
DGAIC - Direction generale des affaires institutionnelles et des communes

A retourner en 4 exemplaires date et signe
ä la prefecture pour le.

District de Morges
Commune de Etoy

ARRETE D'IMPOSITION
pour 2026 ä 2026

G F'T. ?ß?5

Le Conseil general/communal de Etoy.

Vu la loi du 5 decembre 1956 sur les impöts communaux (ci-apres : LICom);

Vu le projet d'arrete d'imposition presente par la Municipalite,

arrete :

/Article premier - II sera per?u pendant 1 an(s), des le lerjanvier 2026, les impöts suivants:

1 Impöt sur le revenu et sur la fortune, sur le benefice et sur
le capital, impöt minimum et impöt special du par les etrangers.

2 Impöt special particulierement affecte ä
des depenses determinees

En pour-cent de l'impöt cantonal de base: 60%

En pour-cent de l'impöt cantonal de base: 0%

3 Impöt foncier proportionnel sans defalcation des dettes base sur
l'estimation fiscale (100%) des immeubles

Immeubles sis sur le territoire de la commune:

Constructions et installations durables edifiees sur le terrain d'autrui ou sur
le domaine public sans etre immatriculees au registre foncier (art. 20 LICom):

par mille francs 1 Fr.

par mille francs 0 Fr.

Sont exoneres :

a) les immeubles de la Confederation et de ses etablissements dans les limites fixees
par la legislation federale;

b) les immeubles de l'Etat, des communes, des associations de communes,
des federations de communes ou des agglomerations vaudoises, et de leurs etablissements
et fonds sans personnalite juridique, ainsi que les immeubles de personnes morales
de droit public cantonal qui sont directement affectes ä des Services publics improductifs;

c) les immeubles des Eglises reconnues de droit public (art. 170 ai. 1 Cst-VD), des paroisses
et des personnes juridiques ä but non lucratif qui, ä des fins desinteressees, aident les
Eglises dans l'accomplissement de leurs täches et des communautes religieuses
reconnues d'interet public (art. 171 Cst-VD).



4 Impöt personnel fixe

De taute personne majeure qui a son domicile dans la commune au lerjanvier: 0 Fr.

Sont exoneres :

a) les personnes indigentes;
b) l'exemption est de 50 % pour chacun des conjoints ou des partenaires enregistres qui ne sont pas

contribuables independants pour l'impöt sur le revenu et la fortune.
c) l'arrete communal d'imposition peut decreter d'autres exonerations totales ou partielles.

5 Droits de mutation, successions et donations

a) Droits de mutation per?us sur les actes de transferts immobiliers : par franc per^u par l'Etat 50 cts

b) Impöts per<?us sur les successions et donations : (1)

en ligne directe ascendante : par franc periyu par l'Etat 50 cts

en ligne directe descendante : par franc pergu par l'Etat 0 cts

en ligne collaterale : par franc per$u par t'Etat 1 00 cts

entre non parents : par franc per?u par l'Etat 1 00 cts

6 Impöt complementaire sur les immeubles appartenant aux societes et fondations (2).

par franc per?u par l'Etat 50 cts

7 Impöt sur les loyers

(Cet impöt est du par le locataire ou par le proprietaire occupant lui-meme san immeuble)

Sur les loyers des immeubles situes sur le territoire de la commune. pour-cent du loyer 0%

Les loyers non commerciaux beneficient des defalcations pour charges de famille suivantes:

8 Impöt sur les divertissements

Sur le prix des entrees et des places payantes : 10 %

Notamment pour:

a) les concerts, Conferences, expositions, representations theatrates ou
cinematographiques et autres manifestations musicales, artistiques
ou litteraires;

b) les manifestations sportives avec spectateurs;
c) les bals, kermesses, dancings;
d) les jeux ä l'exclusion des Sports.

Exceptions :

societes locales

9 Impöt sur les chiens par chien 50 Fr.
(selon art.10 du röglement du 6 juillet 2005 concernant la perception de l'impot sur les chiens)

Exonerations:

Toutes personnes au benefice d'une rente complementaire AI ou AVS, chien guide d'aveugle

(1) Le nombre de centlmes additionnels peut ötre d'autant plus 6lev6 que le degr6 est plus 6loign6.
(2) Cet Impöt ne peut etre per^u que par les communes qui prtlövent le droit de mutation

sur les transferts d'lmmeubles



Choixdu
Systeme de
perception

Article 2. - Les communes ont le choix entre percevoir elles-memes leurs taxes et impöts ou charger
l'administration cantonale de recouvrer ces elements pour leur compte (art. 38 et 38a de la loi du 5
decembre 1956 sur les impöts communaux LICom).

Echeances Article 3. - La loi (annuelle) sur l'impot (RSV, parution FAO en decembre) prevoit ä son article 11 les
termes generaux d'echeance.

Paiement -
interets de
retard

Article 4. - La commune fixe le taux d'interet de retard sur taute contribution impayee per?ue
directement par elle-meme ä 3.5 % l'an. L'interet de retard court des la fin d'un delai de paiement
de trente jours apres l'echeance de la contribution. A defaut, c'est la loi (annuelle) sur l'impöt qui
s'applique (art. 13 ai. 1).

Remises
d'impöts

Article 5. - La municipalite peut accorder une remise totale ou partielle des impöts, interets de retard,
majorations, rappels d'impöts et amendes, lorsque le paiement integral frapperait trop lourdement le
contribuable en raison de pertes importantes ou de tous autres motifs graves.

Infractions Article 6. - Les decisions prises en matiere d'amendes pour l'impöt cantonal sur le revenu et surla
fortune, sur le benefice net, sur le capital et l'impöt minimum sont egalement valables pour l'impöt
communal correspondant.

Soustractions
Timpots

Article 7. - Les soustractions d'impöts et taxes qui sont propres ä la commune seront frappees
d'amendes pouvant atteindre 5 fois (maximum 8 fois) le montant de l'impöt ou de la taxe soustrait,
independamment de celui-ci.
Elles sont prononcees par la municipalite sous reserve de recours ä la commission communale de
recours.

Commission
communale de
recours

Article 8. - Les decisions prises en matiere d'impöts communaux et de taxes speciales peuvent
faire l'objet d'un recours ecrit et motive, dans les 30 jours des la notification du bordereau aupres de
l'autorite qui a pris la decision attaquee, conformement ä l'article 46 de la loi du 5 decembre 1956 sur
les impöts communaux (LICom).

Recours
au Tribunal
cantonal

Article 9. - La decision de la commission communale de recours peut faire l'objet d'un recours au
Tribunal cantonal dans les 30 jours des sa notification.

Paiement des
impöts sur les
successions
et donations
par dation

Article 10. - Selon l'art. 1er de la loi du 27 septembre 2005 "sur la dation en paiement d'impöts sur
les successions et donations" modifiant celle du 5 decembre 1956 sur les impöts communaux, la
Commune peut accepter de maniere exceptionnelle le paiement des impöts sur les successions et
donations par dation selon les regles et procedures fixees par la loi cantonale du 27 septembre 2005.

Ainsi adopte par le Conseil general/communal dans sa seance du J^-) -^ ^
^ (V^occ 2c2^

^
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